
Comment repérer et prévenir les conduites addictives en 
entreprise ?

RCAT

Public Visé 

Professionnels de santé des services de prévention et de santé au 
travail (SPST) : médecins du travail, infirmiers du travail et 
psychologues du travail.

Objectif de la formation
Comprendre, repérer et prévenir les risques des pratiques addictives au travail

Pré Requis 

Aucun
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Parcours pédagogique
• Les données épidémiologiques des conduites addictives et leur impact dans le 
milieu professionnel
• Les pratiques addictives en milieu professionnel: Présentation des substances 
psychoactives les plus consommées et leur mécanisme d’action:
 Tabac
 Alcool
 Cannabis
 Médicaments psychotropes
• Les risques des pratiques addictives en milieu professionnel : Effets et 
dommages des substances psychoactives sur la santé et la sécurité
• Les différents usages et la notion de dépendance
• Le contexte réglementaire: approche et principes de la démarche de prévention 
individuelle et collective.
• Les enjeux du repérage précoce et de l'intervention brève (RPIB) : 
 Elaboration et mise en place du repérage précoce, l’utilisation de 
questionnaires d’évaluation des consommations
 L’intervention brève (principes et réalisation) ;
 Les bases de l'entretien motivationnel (principes et intérêts).
 Mise en situation pratique des techniques de repérage et d'intervention brève
• Les orientations possibles pour une prise en charge
adaptée

Méthodes et moyens pédagogiques

Méthodes interactives et participatives
Mises en situation

Qualification Intervenant(e)(s)

Médecin tabacologue

Objectifs pédagogiques
-    Connaître la problématique des conduites addictives dans le milieu 
professionnel
-    Comprendre les facteurs de risque aux conduites addictives et les 
mécanismes d’actions des addictions les plus courantes : l’alcool, le 
cannabis, le tabac et les médicaments psychotropes
-    Comprendre les mécanismes de l’addiction et les types de 
dépendances
-    Savoir faire un repérage précoce et une intervention brève (RPIB)
-    Savoir mettre le consommateur en capacité de changer son 
comportement
-    Savoir orienter vers les structures spécialisées en addictologie
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Formation en présentiel, réalisable en distanciel.

Test de connaissances et de positionnement avant et à la fin de la 
formation.
Questionnaire de satisfaction à l’issue de la formation. Evaluation à 
froid envoyée 3 mois après la formation.

Méthodes et modalités d'évaluation

Inscription au plus tard 2 semaines avant le début de la formation.
Modalité d'accessibilité pour les personnes en situation de handicap : nous consulter Dates, horaires et lieux : retrouvez toutes les informations 
sur notre site internet https://pasteur-lille.fr/expertises/formations/

Modalités d'Accessibilité

Jour1

Heures

Durée
7.00 Inter (Par Stagiaire) : 690.00  HT 

Intra (Par Jour) : Nous consulter

TarifsEffectif

De 3 à 15 Personnes

Contactez-nous !
SERVICE FORMATION Tél. : 0320877271

Mail : formation@pasteur-lille.fr
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